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L’application du droit communautaire aux services sociaux
Premiers éléments de clarification obtenus dans le cadre 

de la hotline de la Commission européenne et
de questions parlementaires

Etat des lieux au 10 mars 2008
NB : « Ces réponses ne peuvent être considérées comme une analyse des faits d'un cas individuel ou donnant une interprétation formelle du droit communautaire en relation avec une situation donnée. Elles ne peuvent constituer un avis juridique engageant la Commission sur des questions de droit national ou relatives à la façon de structurer des appels d'offres ou des un contrats ou d'organiser des mécanismes de compensation de service public ». Service interactif de la Commission européenne
Questions complémentaires aux questions-réponses de la Commission européenne sur les marchés publics et les aides d’Etat aux services sociaux d’intérêt général SEC (2007) 1514 et 1516 (documents téléchargeables en version FR sur http://www.ssig-fr.org)

I : Services sociaux et transposition de la Directive services

Question : Une délibération d’une autorité régionale qualifiant la formation professionnelle de SSIG et mandatant une ou plusieurs entreprises de la gestion de ce SSIG relève-t-elle d’un acte de mandatement pouvant justifier de l’exclusion de ce service social de la directive sur les services dans le marché intérieur ?
Réponse : Merci pour votre question. Comme déjà indiqué au paragraphe 5.2 du FAQ SEC(2007)1516, un acte de mandatement peut consister en un ou plusieurs actes officiels ayant une valeur juridique contraignante en droit national. La forme spécifique de l'acte peut être déterminée par chaque Etat membre, selon son organisation politique et/ou administrative. Une délibération officielle d'une autorité publique régionale, ayant une valeur juridique contraignante en droit interne, qui définit (a)la nature et la durée des obligations d'un service public de formation professionnelle, (b)l'entreprise ou les entreprises chargée(s) de ces obligations par concession de services et octroi de compensation, et le territoire concerné, (c)la nature d'éventuels droits exclusifs conférés à cette ou ces entreprise(s), (d)les paramètres de calcul, de contrôle et de révision de la compensation, ainsi que (e) les modalités de remboursement des éventuelles surcompensations et des moyens d'éviter ces surcompensations (en conformité avec l'article 4 de la Décision du 28 novembre 2005), peut constituer un acte de mandatement au sens de la Décision du 28 novembre 2005. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la directive services, il convient de rappeler que sont exclus du champ d'application de cette directive, en vertu de son article 2, paragraphe 2, point j), les services sociaux relatifs au logement social, à l'aide à l'enfance et à l'aide aux familles et aux personnes se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin qui sont assurés soit par l'État lui-même au niveau national, régional ou local, soit par des prestataires mandatés par l'État, soit encore par des associations caritatives reconnues comme telles par l'État. Une entreprise de formation chargée par délibération officielle d'une autorité publique régionale de la gestion, par concession de services, d'un service social d'intérêt général de formation professionnelle ne pourra être considérée comme un "prestataire mandaté" au sens de l'article 2, paragraphe 2, point j) précité que dans la mesure où l'entreprise en question a l'obligation de fournir un tel service. Il s'agit d'une analyse qui doit être faite au cas par cas, sur la base des circonstances concrètes de chaque cas d'espèce. 
En outre, au titre de l'article 2, paragraphe 2, point j) de la directive, lu à la lumière du considérant 27 de ladite directive, le service de formation professionnelle presté par un prestataire mandaté par l'Etat ne pourra être considéré comme étant un service exclu du champ d'application de la directive services que s'il s'adresse aux "personnes qui se trouvent de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin particulière en raison de l'insuffisance de leurs revenus familiaux, ou d'un manque total ou partiel d'indépendance" ou aux personnes "qui risquent d'être marginalisées", comme par exemple les chômeurs.
Enfin, il y a lieu de remarquer que les services exclus du champ d'application de la directive services continuent, en tout état de cause, de relever de l'application des règles du traité CE, notamment celles de la liberté d'établissement et de la libre prestation des services (articles 43 et 49 du traité CE). Les règles ou actes nationaux visant à régir l’offre des services exclus de la directive services restent donc susceptibles de faire l'objet d'une évaluation de leur compatibilité avec le droit communautaire par la Cour de justice, notamment au regard des articles 43 et 49 du traité CE précités. Toutefois, comme le rappelle la Commission dans sa Communication sur les services d'intérêt général du 20 novembre dernier (COM(2007) 725 final), les objectifs en matière de politique sociale constituent des "raisons impérieuses d'intérêt général" qui peuvent justifier l'application de mesures destinées à réguler le marché, dès lors que ces mesures sont proportionnées aux objectifs poursuivis.
Questions écrites de Parlementaires européens

Jacques Toubon QUESTION ÉCRITE P-6147/07 posée à la Commission
Objet:
Systèmes de régulation de l'offre de services sociaux d'intérêt général et règles du marché intérieur : La directive 2006/123/CE
 sur les services dans le marché intérieur a exclu de son champ d’application les services sociaux tels que le logement social, les services de garde d’enfants et les services aux personnes dans le besoin. Le processus d'évaluation des régimes d’autorisation introduit par la directive sur les services ne leur est donc pas applicable.

Les services sociaux d’intérêt général sont caractérisés notamment par une asymétrie d’information entre le prestataire et le bénéficiaire en raison de la nature même du besoin à satisfaire, qui est vital, et de la vulnérabilité du bénéficiaire, mais également par une exigence de couverture territoriale et de viabilité économique de ces services essentiels pour les citoyens européens.

Compte tenu de cette exclusion des services sociaux de la directive sur les services, quel est le droit applicable à ces régimes d’autorisation qui caractérisent les systèmes de régulation de l’offre de services sociaux d’intérêt général ? Sont-ils considérés compatibles a priori avec les dispositions du marché intérieur en raison de leur exclusion de la directive sur les services ? Dans la négative, sous quelles conditions ces régimes d’autorisation, justifiés par le bon accomplissement des missions d’intérêt général des services sociaux, sont-ils compatibles avec les règles du marché intérieur ?
Réponse donnée par M. McCreevy au nom de la Commission (22.1.2008)
Certains services sociaux, à savoir "les services sociaux relatifs au logement social, à l'aide à l'enfance et à l'aide aux familles et aux personnes se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin qui sont assurés par l'Etat, par des prestataires mandatés par l'Etat ou par des associations caritatives reconnues comme telles par l'Etat" ont été exclus du champ d'application de la directive 2006/123/CE
 sur les services dans le marché intérieur (article 2(2)j). 

Ces services sociaux continuent, en tout état de cause, de relever de l'application des règles du traité CE, notamment celles de la liberté d'établissement et de la libre prestation des services (articles 43 et 49 du traité CE). La Commission renvoie, à cet égard, à sa communication sur les services sociaux d'intérêt général du 26 avril 2006
 (partie 2.2.3). 

Ainsi, il est clair que l'exclusion de certains services sociaux du champ d'application de la directive services ne peut pas, en soi, avoir pour effet de rendre compatible avec le droit communautaire toute règle nationale visant à réglementer ces services. Dans ces conditions, les règles nationales visant à réglementer l’offre des services sociaux exclus de la directive services, et notamment les régimes d'autorisation, restent donc susceptibles de faire l'objet d'une évaluation de leur compatibilité avec le droit communautaire par la Cour  de justice, notamment au regard des articles 43 et 49 du traité CE précités.  

A ce propos, comme le rappelle la Commission dans sa communication sur les services d'intérêt général du 20 novembre 2007, la Cour "accepte […] les mesures destinées à réguler les marchés, telles que l'exigence d'autorisations, dès lors qu'elles sont justifiées par des objectifs d'intérêt public et proportionnées aux buts poursuivis"
. En effet, les objectifs en matière de politique sociale constituent des "raisons impérieuses d'intérêt général", qui justifient l'application de mesures destinées à réguler l’offre de services, telles que l'obligation de disposer d'une autorisation ou d’un agrément pour fournir un service social. La Cour a jugé que de telles mesures de régulation doivent être fondées sur des critères objectifs, non discriminatoires et connus à l’avance de manière à encadrer l’exercice du pouvoir d’appréciation des autorités nationales afin que celui-ci ne soit pas exercé de manière arbitraire. Pour être compatibles avec le droit communautaire, ces mesures doivent aussi être proportionnées et la possibilité de pouvoir disposer d'une voie de recours adéquate doit être garantie.  

Harlem Désir (question écrite du 5 mars 2008 – réponse en attente)

Le processus de transposition de la directive sur les services dans le marché intérieur engagé dans les Etats-membres pose la question des modalités d'exclusion des services sociaux dont les prestataires sont mandatés par l'Etat.

La notion de mandatement, que l'on retrouve dans le droit communautaire de la concurrence relatif aux SIEG, est ainsi introduite pour la première fois dans un texte relatif au marché intérieur sans que ne soient définies ni la portée ni les modalités concrètes de cette formulation en droit interne si ce n'est au moyen du "manuel de transposition de la directive services" et de l'exigence qui y est formulée "d'obligation à fournir les services sociaux concernés". Cependant, ce document d'information n'a pas de statut légal. 
Doit-on assimiler la notion de mandatement en droit du marché intérieur à celle développée dans le droit de la concurrence relative aux SIEG et récemment précisée par l’arrêt BUPA (T 283/03)?

Celle-ci nécessite-t-elle un acte officiel de mandatement comme c'est le cas en droit communautaire de la concurrence ? Une obligation de nature contractuelle qui lie le prestataire à une autorité publique au moyen d'un marché public, d'une concession ou d'une convention de subvention est-elle constitutive d'un mandatement au sens de l'article 2.2j?

Les cadres juridiques nationaux relatifs à certains services sociaux, tels que celui qui est en vigueur en France, ne prévoyant ni mandatement explicite des prestataires, ni obligations de fournir les services sociaux, et ne les qualifiant pas explicitement de SIEG peuvent-ils bénéficier des dispositions relatives aux articles 2.2j, 15.4 et 17.1 ? Si ce n'était pas le cas, le risque existerait de voir de nombreux services sociaux soumis à la directive services alors que le Parlement européen les as exclu de son champ d'application.
Réponse du Commissaire Mc Creevy en attente  

Question : Dans le cadre de la transposition de la directive services, un Etat-membre est-il libre d'inclure dans son champ d'application des services qui en sont explicitement exclus ?

Réponse en attente

Question : L'exclusion de certains services sociaux de la directive services est conditionnée notamment au mandatement des prestataires par l'Etat. Cette notion de "prestataires mandatés par l'Etat" introduite dans le droit du marché intérieur correspond-t-elle à celle "d'entreprises mandatées" du droit de la concurrence et des aides d'Etat découlant de l'article 86(2) "entreprises chargées de" et conditionnant la qualification de SIEG ? Cas concret : si un Etat-membre décide de maintenir les services sociaux concernés dans le champ d'application de la directive service au motif de défaut de mandatement, renonce-t-il pour autant au bénéfice de l'article 86(2) notamment pour justifier des régimes d'autorisation ou des aides d'Etat octroyés à ces services sociaux ?

Réponse en attente

Question : La protection de l'objectif d'accès universel d'un SIEG par "sa mise à l'abri des seules forces du marché" au sens de l'arrêt BUPA est-elle constitutive d'une raison impérieuse d'intérêt général susceptible de justifier en soit une entrave à la liberté d'établissement au moyen de l'imposition de droits spéciaux sous la forme de régimes d'autorisation ? 

Réponse en attente

II : Qualification de SSIEG – critères du jugement de l’erreur manifeste en cas de caractère social du service public
Question : Dans l’arrêt Buba du 12 février 2008, il est dit : « Les requérantes estiment que, en raison notamment du lien étroit entre l’article 87, paragraphe 1, CE et l’article 86, paragraphe 2, CE, la notion d’obligation de service public utilisée par la Cour est équivalente à celle d’obligation SIEG (conclusions de l’avocat général M. Tizzano sous l’arrêt Ferring, point 41 supra, Rec. p. I-9069, points 51 et 60, et conclusions de l’avocat général M. Jacobs sous l’arrêt de la Cour du 20 novembre 2003, GEMO, C-126/01, Rec. p. I-13769, I-13772). La Commission aurait elle-même reconnu, dans la décision attaquée, le caractère équivalent de ces deux notions. En outre, elle aurait expliqué publiquement que ces deux notions se réfèrent à des services ayant des caractéristiques particulières, qui répondent aux besoins du grand public (rapport de la Commission relatif à l’état des travaux concernant les lignes directrices relatives aux aides d’[É]tat liées aux [SIEG], section 2), qui ne bénéficient pas à des catégories spécifiques d’utilisateurs (non-documents de la Commission sur les SIEG et l’aide d’État, du 12 novembre 2002, p. 21) et qui, dès lors, réunissent les éléments communs suivants : service universel, continuité, qualité du service, accessibilité tarifaire, protection de l’utilisateur et du consommateur (livre vert de la Commission sur les services d’intérêt général, du 21 mai 2003, COM (2003) 270 final, point 49 ) ». Cette position n’est-elle pas contradictoire avec celle prise par la Commission considérant que si le service public présente un caractère social, la définition doit par conséquent établir un lien direct avec les ménages socialement défavorisés. Question : Le jugement de l’erreur manifeste de la qualification d’un SIEG peut-il porter sur un critère de ciblage sur des catégories spécifiques d’utilisateurs alors que la caractéristique même du SIEG réside, je cite  la Commission citée dans l'arrêt BUBA « dans le fait qu’il réponde aux besoins du grand public (…) et qu'il ne bénéficie pas à des catégories spécifiques d’utilisateurs » ?

Réponse en attente

III : Marchés publics de services sociaux – Concessions de services sociaux – notion de risque d’exploitation – principes généraux du Traité – notion de publicité préalable adéquate – droits spéciaux octroyés aux organisations sans but lucratif
Question : Une autorité publique est-elle libre de qualifier une activité de service d'intérêt général dès lors qu'elle vise à répondre à l'accomplissement d'une mission particulière d'intérêt général déclinée par des obligations de service public et de charger une entreprise de sa gestion sans passer par un appel d'offre au sens des directives marchés publics.
Réponse : Merci pour votre question. La qualification d'un service en tant que service d'intérêt général relève en effet, en première ligne, de l'Etat membre concerné, sauf erreur manifeste d'appréciation, soumis au contrôle de la Commission ainsi que du juge communautaire. A partir du moment où les services en question sont des services d'intérêt économique général, ils restent soumis aux règles applicables en matière de marché intérieur et de concurrence. Or la distinction entre services d'intérêt économique général et services d'intérêt général non-économique dépend de la nature de l'activité en cause dans le cas d'espèce.

Il résulte de ce qui précède que, les services d'intérêt économique général restant donc soumis aux règles du marché intérieur, les contrats concernant ces services doivent respecter le droit communautaire de la commande publique, c'est-à-dire les directives "marchés publics" et/ou, le cas échéant, les principes du traité CE applicables, en particulier les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Par conséquent, si une autorité publique souhaite confier la gestion d'un service d'intérêt économique général à un opérateur économique, elle devra le faire soit en appliquant les règles prévues aux directives "marchés publics" (s'il s'agit d'un marché public au sens de ces directives) soit, en respectant les principes du traité CE, en particulier le principe d'égalité de traitement et de non-discrimination (s'il s'agit d'une concession de services ou d'un marché public exclu du champ d'application des directives).
Question : Selon la directive marché public, la «concession de services» est un contrat présentant les mêmes caractéristiques qu'un marché public de services, à l'exception du fait que la contrepartie de la prestation des services consiste non pas à une rémunération fixe mais soit dans le droit d'exploiter le service, soit dans ce droit assorti d'un prix. Dès lors que l'une ou l'autre de ces conditions sont réunies, une autorité publique peut-elle librement charger un prestataire externe de la gestion d'un SIEG sans passer par la procédure d'appel d'offre de la directive marchés publics ?
Réponse : Au regard des articles 86, 87 et 88 TCE, il appartient aux Etats membres de désigner leurs services de SIEG conformément aux conditions précisées dans la Décision du 28 Novembre 2005. Si l'Etat membre décide qu'une entreprise est en charge d'un service d'intérêt économique général, celle-ci peut bénéficier d'une compensation de service public, si les recettes qu'elle reçoit de l'exploitation du SIEG sont insuffisantes pour couvrir les coûts. Cette compensation ne peut dépasser les coûts effectivement supportés y compris un bénéfice raisonnable. 
La notion de concession de services ne s'oppose pas à l'octroi d'une aide d'Etat dès lors que le concessionnaire continue à assumer une partie du risque lié à l'exploitation du service. En revanche, si l'aide élimine le risque lié à l'exploitation du service ou le rend négligeable, le contrat en question serait qualifiable en tant que contrat de service. Dans ce cas, les dispositions détaillées de la Directive 2004/18/CE sont en principe applicables. 

Néanmoins, en ce qui concerne les services indiqués dans l'annexe II B de la Directive 2004/18/CE, comme les services sociaux, il n'y a que quelques dispositions de la Directive qui seront d'application (Voir question 2.1. A) (SEC 2007 1514)). Le régime applicable pour les services sociaux reste donc similaire, peu importe s'il s'agit d'une concession de service ou d'un contrat de service.

Question : Les contrats de concession de services publics étant exclus du champ d’application de la directive 92/50, les autorités publiques les concluant sont néanmoins  tenues de respecter les règles fondamentales du traité de transparence et d’égalité de traitement et le principe de non-discrimination en raison de la nationalité en particulier. Quel niveau de publicité adéquate cela implique-t-il concrètement pour une autorité publique régionale chargeant une entreprise de la gestion d’un service social d’intérêt général de formation professionnelle, circonscrit au territoire de compétence régional voire infra régional (département, canton, quartier en difficulté), au moyen d’un tel contrat de concession de services publics ?

Réponse en attente

Question : La possibilité de réserver la prestation de services sociaux à des associations sans but lucratif à condition qu'une loi nationale en établisse le cadre n'est-elle pas en contradiction avec la liberté des EM à définir leur propre cadre territorial de gouvernance et à établir cette loi au plan régional voir local conformément à la répartition des compétences entre le niveau national, régional et local ?

Réponse en attente

Question : Quels sont les critères objectifs permettant de qualifier la notion de risque d'exploitation en matière de concessions de services sociaux ? Quels sont les paramètres objectifs permettant d'établir qu'un certain niveau de compensation conduit à neutraliser le risque d'exploitation ?

Réponse en attente

Question : La notion de "rémunération fixe" présente dans le contrat de marché public est-elle compatible avec le concept de compensation de SIEG basé sur les coûts nets de fourniture du SIEG, ces coûts nets pouvant être variables dans le temps, établis de façon ex-post à la prestation et faire l'objet de compensations effectives distinctes de celles estimées ex ante sur base des critères objectifs ?

Réponse en attente

IV : Activité économique, non-économique, notion d’entreprise

Question : Une autorité publique qui assure en prestation directe la gestion d'un SIEG est-elle considérée en droit communautaire comme une entreprise ? Si oui, le fait d'affecter une partie de son budget au financement de ce SIEG peut-il conduire à considérer ces aides comme des aides d'Etat ? Question identique pour le cas d'un établissement public répondant aux critères de l'in house en tant que prestataire interne à l'autorité publique de rattachement. 

Réponse en attente

Question : La notion communautaire d'entreprise renvoie à celle d'activité économique en référence à un marché donné. Il est généralement admis qu'un marché est un lieu de confrontation de l'offre et de la demande qui se concrétise par la formation d'un prix associé à une quantité. Peut-on parler de marché quand les niveaux de l'offre, les niveaux de prix et la nature de la demande éligible sont fixées par des obligations de service public qui sont imposées par l'autorité publique au prestataire dans le but précis de ne pas reproduire les effets contraires à l'intérêt général d'un fonctionnement effectif de marché ?
Réponse en attente
Question : Une activité non-économique fournie par un établissement d'éducation dans le cadre d'un régime obligatoire d'éducation nationale défini par l'Etat peut-elle être fournie à titre complémentaire en direction d'autres autorités publiques notamment régionales et locales sans pour autant relever d'une activité économique ?

Réponse en attente

Question : Une autorité publique locale qui fournit directement des services sociaux aux personnes exclues en tant qu'activité non économique peut-elle être qualifiée d'entreprise si elle fournit également certains services sociaux dans des domaines où existe une offre alternative par des associations et des prestataires privés ? Cela remet-il en question le caractère non économique des services sociaux de base ? Cela impose-t-il l'instauration d'une comptabilité analytique afin de séparer d’un point de vue comptable les deux activités ? Réponse en attente
V : Aides d’Etat aux services sociaux – compensations - avantages économiques – notion d’affectation des échanges intracommunautaires

Question : La décision du 28 novembre 2005 d’exemption de notification des aides d’Etat sous la forme de compensation pour certains SIEG est conditionnée notamment à l’établissement d’un ou de plusieurs actes officiels de mandatement. Il est précisé que ces actes officiels doivent définir je cite : a) la nature et la durée des obligations de service public, b) les entreprises et le territoire concernés, c) la nature des droits exclusifs ou spéciaux éventuels octroyés à l’entreprise, d) les paramètres de calcul, de contrôle et de révision de la compensation, e) les modalités de remboursement des éventuelles surcompensations et les moyens d'éviter ces surcompensations. A l’article 10 de la décision, il est précisé que ces actes de mandatement doivent être établis à compter du 29 novembre 2006 pour les points c à e. En l’absence de tels actes de mandatement et de notification de ces aides à la Commission européenne, les entreprises chargées de la gestion des SIEG concernés par la décision et bénéficiaires de ces aides d’Etat peuvent-elles continuer à en faire usage pour accomplir leur mission d’intérêt général ? Quels risques encourent-elles en cas de saisine d’office par la Commission européenne ou de plainte d’entreprises commerciales ?

Réponse : Merci pour votre question. La Décision du 28 novembre 2005 sur l'application de l'article 86, paragraphe 2, du Traité CE aux aides d'État sous forme de compensations de service public accordées à certaines entreprises chargées de la gestion des services d'intérêt économique général prévoit effectivement à son article 4 la mise en place d'un mandat, et les modalités de celui-ci, parmi les conditions permettant qu'une compensation de service public puisse être considérée comme compatible avec le Traité.

Les délais prévus à l'article 10 de la Décision ayant en tout état de cause expiré, les compensations de service public versées et n'ayant pas comme base un mandat ne peuvent se prévaloir des dispositions d'exemption permises par la Décision et risquent donc de faire l'objet de plaintes éventuelles provenant de tiers au titre des Articles 87 et 88 du Traité. Ce point est précisé à la question 5.1 des questions fréquemment posées (SEC(2007)1516).

Question : Dans la décision de la Commission relative à l'arrêt Altmark, il est dit le suivant : "Enfin, lorsque le choix de l'entreprise à se charger de l'exécution d'obligations de service public, dans un cas concret, n'est pas effectué dans le cadre d'une procédure de marché public permettant de sélectionner le candidat capable de fournir ces services au moindre coût pour la collectivité,(...)" reprenant ainsi la formulation de l'arrêt Altmark. Deux questions : l'appel d'offre relevant d'une procédure de marché public n'est donc pas obligatoire pour choisir la ou les entreprises chargées de la gestion du SIEG ? Une compensation des coûts nets d'accomplissement de la mission d'intérêt général peut-elle être assimilée à une rémunération fixe de l'entreprise mandatée en paiement de la prestation d'un service à l'autorité publique mandatrice ?  
Réponse : 1. L'arrêt "Altmark" traite des conditions sous lesquelles les compensations de service public n'entrent pas dans le champ d'application des aides d'Etat. Lorsque la Cour de justice énonce dans cet arrêt le quatrième des quatre critères cumulatifs qui permettent de considérer qu'une compensation de service public n'est pas considérée comme une aide d'Etat, elle se réfère au critère à utiliser pour déterminer le niveau de compensation nécessaire lorsque le choix de l'entreprise chargée d'obligations de service public n'a pas été effectué dans le cadre d'une procédure de marché public. La Cour ne se prononce pas sur la question de savoir si une procédure de mise en concurrence est ou non obligatoire, ce point relevant du droit des marchés publics et non pas de celui des aides d'Etat. Par conséquent, l'arrêt "Altmark" ne s'oppose pas au principe selon lequel une autorité publique qui souhaite confier la gestion d'un service d'intérêt économique général à un opérateur économique, est tenue soit d'appliquer les règles prévues aux directives "marchés publics" (s'il s'agit d'un marché public au sens de ces directives) soit, de respecter les principes du traité CE (s'il s'agit d'une concession de services ou d'un marché public exclu du champ d'application des directives).
2. Votre question soulève quelques doutes quant à son interprétation. Nous vous invitons à la préciser. Veuillez notamment nous indiquer dans quel sens vous vous référez à la possibilité d'assimilation entre la compensation des coûts nets et la rémunération fixe payée par l'autorité publique à l'entreprise chargée de la mission de d'intérêt général.

Question : La notion de compensation en droit communautaire de la concurrence est-elle assimilable à la notion de rémunération du droit communautaire des marchés publics ? 
Réponse en attente

Question : Quels sont les critères objectifs permettant de qualifier l'affectation effective des échanges intracommunautaires en matière de services sociaux fournis localement pour satisfaire les besoins de base de populations locales généralement inscrits dans des registres communaux ?

Réponse en attente

Question : Une sous-compensation d'un SIEG fourni par un prestataire mandaté par l'Etat au sens de l'obligation de fournir le service, n'induit-il pas un avantage économique pour son concurrent non mandaté qui n'a pas à assumer la charge financière de cette sous-compensation, notamment en terme de mobilisation de ses fonds propres ?

Réponse en attente

Question : Une aide sociale accordée à certains ménages à faibles revenus en fonction de leurs dépenses effectives de logement et pouvant être versée en tiers payant directement au propriétaire bailleur dès lors que les ménages occupent certains types de logements (logements conventionnés par exemple) constitue-t-elle une aide d'Etat ?
Réponse en attente

Question : La notion "d'entreprise moyenne bien gérée" de l'arrêt Altmark doit elle être entendue en terme de référentiel de coûts à l'échelle territoriale de définition du SIEG, notamment quand ces coûts incorporent des données régionales liées par exemple à des valeurs foncières, à des filières organisées régionalement ou tout simplement à des éléments de fiscalité locale ou de coûts de la main d'œuvre locale ? 
Réponse en attente

VI : Normalisation communautaire des services sociaux – Mandat du CEN – Base juridique – projet pilote AFNOR
Question : Sur quelle base juridique la Commission fonde-t-elle son mandat donné au CEN de lancer un processus pilote de normalisation des services sociaux d'intérêt général ? Sur quelle base juridique en définie-t-elle le périmètre ? Pourquoi le mandat de la Commission au CEN n'est-il pas rendu public sur le site SIG-SSIG de la Commission ?
Réponse : Merci pour votre question. Celle-ci ne se réfère pas directement à l'application des règles communautaires existantes aux SIEG. Elle sort dès lors du champ couvert par le service d'information interactif. Nous l'avons donc transmise au service compétent de la Commission qui se chargera d'y répondre dans les meilleurs délais.
* * * 















� 	JO L 376 du 27.12.2006, p. 36.


� 	Directive 2006/123/CE du Parlement et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur, JO L 376, 27.12.2006.


� 	COM(2006) 177 final.


� 	COM (2007) 725 final, section 2.2, p. 6.
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